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CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Les fit'res. l.e- commandants de nos unites superieures doivent-ils ("tre des

officiers de carriere.' — Ordonnances d'officiers. — Pitrcons-voyageurs.
Une nomination.

II y a plusieurs semaines dejä qu'a paru dans divers journaux la
nouvelle que l'on songeait ä introduire les fifres dans l'armee; la II» division,
disait-on, avait ete designee pour l'essai de cette innovation pendant les

manoeuvres de 1903. Longtemps, il n'a pas ete possible de contröler Texactitude

de ce renseignement, qui paraissait suspect; un Journal l'avait rec-
tifie; d'apres lui, il s'agissait non de fifres, mais de clairons-signalistes.
Dans l'incertitude, je me suis abstenu d'aborder ce sujet dans Ia

Chronique de janvier.
Des lors, les renseignements se sont precises. C'est bien de litres qu'il

s'agit. La Gazette de Lausanne du 19 janvier, — eile est en mesure d'etre
bien informee, — nous a apporte des indications. Lc commandant de la

lle division a pris l'initiative de cette mesure, et fait distribuer des fifres
aux troupes de l'infanterie, ä raison de deux par compagnie. et des marches

pour les dits fifres. Ceux-ci sont destines ä egayer les soldats, ä

tromper la longueur de l'etape et la fatigue.
Cette mesure ayant ete autorisee par le commandant du Ier corps

d'armee, je pense que tout est en ordre. Xeanmoins, des objeetions peuvent

etre formulees.
Sans doute, les joueurs de fifre seront des volontaires; leur office

accessoire ne les dispensera ni du port du fusil ni de la manceuvre. Ce

n'en est pas moins une imporlation faite en marge de nos reglements, ce

que je n'aime guere, ji- l'avoue. On nous explique que ces fifres etaient
d'usage general dans l'ancienne infanterie suisse. Cela est vrai; les fifres
sont meme d'origine suisse, comme d'ailleurs le morgenstern, les longues
piques et l'espadon ä deux mains; mais cela ne suffit pas pour motiver
leur reintroduetion. En outre, ces innovations, pour peu qu'elles rencontrent

l'appui döclare ou tacite de l'autorite militaire superieure, de passa-

geres qu'elles sont d'abord, menacent de devenir permanentes, et de

sortir du rang des soldats qui y rendraient de plus utiles Services, le fusil
ä la main.
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Certes, le jeu des fifres peut etre trös agröable pendant les marches.
Mais trouvera-t-on deux joueurs par compagnie? Je me suis laisse dire par
quelqu'un qui doit etre expert en la matiere que cet instrument n'est ni
facile ä apprendre, ni commode a jouer, qu'il faut pour le manier
convenablement des dispositions speciales, et qu'en moins de six ä neuf mois

d'exercice, on n'y parvient pas.
11 ne faudrait pas non plus que l'usage du fifre tuät le chant. C'est le

chant qu'il faudrait encourager et dövelopper. Nos soldats romands, je
ne fais aucune difficulte ä le reconnaitre, ne sont pas chanteurs; il est

permis de le regretter. Ce n'est pas qu'ils manquent plus que d'autres de

dispositions musicales; mais, en general. ces dispositions n'ont pas etö

assez cultivöes; puis, et c'est Ia peut-etre ce qui bannit le plus souvent
le chant de nos marches militaires, nous ne possedons pas de chants ou
de chansons de marche proprement dites. Aussi, quand nos soldats se

mettent ä chanter, ils entonnent trop frequemment d'ineptes chansonnettes

d'importation etrangere, que l'on doit souvent faire cesser.
11 y a lä une lacune; on peut s'etonner qu'elle ne soit pas depuis

longtemps combltie. Nous possedons de nombreux poetes; nous avons des

eompositeurs; tous ont etö soldats; ils ont porte le sac, peine le long des

routes, ressenti l'ennui des longues marches. Mieux que d'autres, ils
pourraient composer pour notre soldat, dont ils connaissent les besoins, des

chansons de marche. Qu'ils se mettent ä l'ceuvre; nous pourrons alors

nous passer de tout procede artificiel. Que Ies commandants des unites,
aussi, s'efforcent de creer dans chaque compagnie un groupe de chanteurs,

et les efforts combinös des uns et des autres ne manqueront pas
de produire un effet.

L'introduction des fifres m'a rappele une Innovation tentee il y a une
douzaine d'annees et qui a du etre interdite ä cause des abus auxquels
eile avait donnö lieu : l'emploi de la grosse caisse dans les fanfares de

bataillons. Elle faisait tres bien, surtout quand on donnait ä la grosse
caisse son aecompagnement oblige, les cymbales et Ia petite caisse; on a

du y renoncer; la grosse caisse menait trop loin.

Puisque je suis ä parier musique, moi qui n'y entends rien, dirai-je
que nos fanfares de bataillons periclitent lamentablement De toutes

parts, on se plaint de la peine que l'on a ä les recruter et surtout ä les

doter d'un bon chef. A la verite, le grade de caporal que l'on confere ä un
maitre de chapelle n'est pas pour seduire beaucoup. Le lait est lä; d'annöe

en annee, on recrute plus difficilement les musiciens des bataillons. On

se plaint aussi de la qualite des instruments. On a trouvö, avec raison je
crois, que le chiffre de treize musiciens, y compris le chef, ötait insuffisant

pour faire de bonne musique; d'autant que cet effectif ne restait pas
au complet, quand on avait detache un Signaliste ä chaque compagnie.
Les doleances auxquelles a donnö lieu cet etat de choses ont ötö en-
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tendues; on a autorisö le renforcement des fanfares des bataillons de
fusiliers jusqu'ä coneurrence de dix-sept musiciens; et l'on pretend que
cela ne suffit pas. Pourtant les trois fanfares röunies, au total de 51

hommes, formeraient une belle musique de regiment.
Mais nous voilä bien loin des fifres, et je n'ai rien dit des tambours. Ce

sera pour une autre fois, si l'occasion s'en prösente; d'ailleurs, on leur
coneöde ä peine la qualite de musiciens. Constatons seulement l'opinion
manifestöe de tous cötös, qu'ils gagneraient ä ötre mieux instruits dans
leur art.

J'ai lu, dans la .Xouvelle Gazette de. Zurich du .'30 janvier, une correspondance

porlant ce titre : Faut-il que les commandants des unites superieures
soient des officiers de carriere '? I Sollen unsere höhern Führer Berussoffiziere
sein?J, motivee par le Message du Conseil federal relatif a l'organisation du
service de forteresse, du 6 octobre 1902.11 ne saurait ötre question de traiter
dans une chronique une question de cette importance, mais il vaut Ia

peine de noter les arguments invoques ä l'appui d'une teile mesure.
Dans le message precite, le Conseil föderal avait du mentionner,

comme une des Solutions se presentant ä l'esprit, celle consistant ä insti-
tuer des commandants permanents, en möme temps fonctionnaires de

l'Etat. Mais il avait ecarte cette Solution pour les mömes raisons que l'on

opposerait ä la creation de commandements permanents dans l'armöe de

campagne : une atteinte ä l'idee democratique qui est ä la base de notre
Organisation militaire; la crainte de separer toujours plus In nation et

l'armöe, et de donner au commandement un caractöre trop bureaucratique;

la difficulte plus grande de corriger une möprise dans le choix d'un
commandant. Le Conseil federal faisait aussi valoir que si l'on creait des

commandants permanents, il faudrait songer egalement ä les pensionner

pour ne pas laisser entre des mains affaiblies des commandements importants

; il emettait enfin la crainte que le nombre des candidats aux postes
supörieurs füt trop limite, car tous les officiers de carriöre ne sont pas

aptes aux hauts commandements et ils perdent facilement « dans
l'uniformite quotidienne du metier, les larges vues d'ensemble, la prompte
initiative, l'ölasticitö d'esprit qui doivent ötre l'apanage des commandants

superieurs. »

A eela, le correspondant de la Nouvelle Cazette de Zurich repond qu'il
n'y a pas plus de danger. pour le principe democratique, ä confier le

commandement de 12 ä 30 000 hommes ä un officier de carriöre, que de

prendre les plönipotentiaires parmi les diplomates experimentes, des

juges parmi des juristes ayant fait des etudes universitäres, et les chefs

d'armes parmi des militaires de carriöre; qu'une teile crainte d'ailleurs
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s'evanouit si l'on demande, non pas qu'un grand chef se soit eleve de

urade en grade comme officier de carriöre, mais simplement que le
commandant de corps et le divisionnaire se vouent exclusivement aux affaires
de leur commandement. II ajoute que la guerre sud-africaine est lä

pour demontrer la faussete de ce lieu commun, que ceux qui mönent le

peuple pendant la paix doivent aussi le conduire ä la guerre, etc. Ce

qui est contraire ä l'idee dömocratique, c'est ce qui se passe actuellement,

quand des officiers de carriere sans fortune sont de ce fait exclus d'un

haut commandement, ou ne peuvent en ötre chargös que temporairement.
II n'y a pas ä eraindre qu'un veritable soldat se laisse submerger par

les occupations bureaucratiques: et quant ä la ditficultö de corriger un
choix malheureux, ce motif aurait une serieuse valeur si, jusqu'ä present.
on avait impitoyablement mis ä pied tous les grands chefs qui n'etaient

pas ä la hauteur de leur täche.
Le danger qu'il n'y ait pas assez de candidats pour les hauts commandements

n'est pas ä eraindre, si on les confie, non pas seulement aux
officiers de carriöre, mais ä des officiers d'une provenance quelconque.
pourvu qu'ils soient qualifies.

Enfin, ä cette Observation du message que l'on perd facilement « dans

l'uniformite quotidienne du mötier les larges vues d'ensemble, etc., » notre
ecrivain repond que sauf une seule et courte exception, on a toujours
confie. depuis leur creation, les fonctions de chef d'ötat-major des corps
d'armöe ä des officiers de carriere.

Ainsi qu'on le voit, le correspondant de la Nouvelle Gazette de Zürich
est nettement partisan de commandants permanents pour Ies unites
supörieures des corps combines.

II est ä remarquer qu'il etend ä l'armöe tout entiöre, un raisonnement

que, dans le cas particulier. le Conseil fedöral n'entendait sans doute
appliquer qu'ä l'objet en cause : les fortifications. Mais, cette reserve faite,
on ne saurait meconnaitre la valeur des motifs qu'il invoque en faveur de

l'institution de commandements permanents.
Neanmoins, si j'avais ä me prononcer sur cette question, j'inclinerais

ä la negative, je crois. L'argument qui me deeiderait serait pröcisement

celui dont le correspondant de la Nouvelle Gazette de Zurich parait
faire particuliörement fi, et que l'on pourrait appeler l'argument politique.
Creer des commandements permanents, cela reviendrait, quoi qu'on en dise,
ä ne les confier qu'ä des officiers de carriere, et les autres se decourage-
raient de n'avoir jamais l'espoir d'atteindre l'echelon supörieur. C'est, il est

vrai, le cas, actuellement, pröcisement pour les seuls officiers de carriere

que possöde notre armöe, les officiers instrueteurs. Quelques-uns se dö-

dommagent en oecupant durant de longues periodes les postes de chef

d'etat-major des unites superieures, oü ils exercent souvent, sous le nom
d'un autre, un veritable commandement. Personne ne s'y trompe.
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Je ne crois pas que des commandements permanents feraient courir au

principe democratique aucun danger; mais ga en aurait l'air; et ga suffit.
Et puis cela changerait le caractöre de notre armöe; eile ne serait plus,

avec toutes ses consequences, une aimee de milices; eile prendrait uri

peu le caractere d'une armöe de cadres; eile serait döjä orientee vers
l'armöe permanente, et cela seul suffirait pour que notre peuple, avec
lequel il faut compter, n'aeeeptät pas cette institution.

D'ailleurs, il faut bien le dire, si nous voyons parfois les commandements

superieurs entre des mains faibles, si, dans certains cas, des
considerations politiques prennent la place des raisons militaires, qui nous
dit qu'il n'en serait pas encore ainsi avec l'institution des commandements

permanents? L'inconvenient serait alors bien plus grave.

L'arrete que le Conseil fedöral presente aux Chambres, pour reorganiser

le service des ordonnances des officiers, doit etre salue avec joie
par tous ceux, et ils sont trös nombreux, dont le souci de se procurer de

bons chevaux de service, se complique encore du soin de trouver un
domestique pour les soigner. Les plaintes ötaient si gönörales et, depuis
l'entree en vigueur du Reglement d'administration, se renouvelaient si

continuellement que le Döpartement militaire s'est döcidö ä soumettre la

question ä une commission, dont les voeux et propositions ont servi de

base au projet.
D'aprös le Röglement d'administration de 1885, la trös grande partie

des officiers montes doivent se munir d'un domestique civil; ee sont ceux
des ötats-majors d'armöe, de corps d'armöe, de division et des corps de

troupe combines; les officiers de l'Etat-major gönöral, dela cavalerie, des

bataillons du gönie, des lazarets de campagne et des compagnies
d'administration. A cet effet, il leur ötait aecorde une indemnitö de 3 fr. 50 par
jour tout compris. Or, il en fallait payer souvent le double, bien heureux
quand ä ce prix on trouvait un domestique convenable.

Les officiers montes des bataillons d'infanterie, dans les cours de

röpötition et en service actif, doivent prendre leurs ordonnances dans la

troupe; dans rartillerie, ce sont les soldats du train qui prennent soin des

chevaux des officiers.
Si, en temps de paix, et quand une partie seulement de l'armee est sur

pied, on a tant de peine ä trouver des domestiques convenables, on peut,

se demander ce qu'il en serait dans le cas d'une mobilisation generale,
alors que les ötrangers qui viennent volontiers louer leurs services en

Suisse auraient ötö rappelös chez eux, et que les nationaux seraient, en

partie au moins, sous les armes. II est donc hors de doute que le projet
du Conseil fedöral repond ä un besoin urgent et comble une lacune. Voici

comment il resout la question :



CHRONIQUE SUISSE 147

II serait cree un corps des ordonnances pour officiers montös; ces
ordonnances seraient recrutöes, en tenant compte des aptitudes des individus

pour ce service special, mais sans que personne puisse ötre contraint
d'en faire partie. Elles recevraient leur premiöre instruction dans une
öcole de recrues des troupes du train, oü elles apprendraient ä soigner et
ä nourrir les chevaux, ä monter ä cheval et ä conduire. Cette instruction
serait completee par un stage de vingt jours au döpöt de remontes de

cavalerie, ou ä la regie des chevaux; lä, on leur enseignerait les devoirs
d'une ordonnance d'officier, et la maniöre de soigner les chevaux de prix.
Apres cela, on les incorporerait dans les divers ötats-majors.

Les consöquences de la formation de ce nouveau corps sur Ie recrutement

des autres armes, et specialement de l'infanterie, ne seraient pas
considerables. L'infanterie y perdrait quelques centaines d'hommes ;

d'autre part, eile n'aurait plus, en service actif, ä prendre dans ses rangs
les ordonnances de ses officiers montes. On pense aussi que l'on pourrait

recruter pour le service d'ordonnances, des hommes qui jusqu'ici
devaient etre röformös pour de lögers defauts corporels (pieds plats, goi-
tres, myopie), qui ne les empöcheraient nullement de faire ce service.

Les ordonnances recevraient la solde des soldats du train (1 franc) et,
s'il y avait lieu, une indemnitö journaliere de 2 francs pour la nourriture et
de 1 franc pour le logement.

L'arrötö laisse subsister les domestiques civils dans un cas particulier
: celui oü l'officier montö possede des chevaux et entretient un

domestique qu'il amöne avec lui au service. Dans ce cas, les officiers
reeoivent une indemnitö journaliöre de 3 francs pour le gage et la nourriture
de leur domestique, et de 1 franc pour son logement. En service actif, on

n'aeeepterait comme domestiques civils que des Suisses de condition
honorable.

L'arrötö statue qu'en service actif, dans les cours de röpetition, etc.
les officiers non montes ont droit, pour prendre soin de leurs effets et de

leurs bagages. ä une ordonnance prise dans leur unitö. II en serait de

möme pour les officiers subalternes de l'artillerie de campagne, de

montagne et de position.
Jusqu'au moment oü le nombre des ordonnances necessaires sera

atteint, ce service serait lait par des hommes pris dans la troupe et
ayant suivi avec succös le cours special de vingt jours au Depot de

remontes de cavalerie ou ä la regie des chevaux. Quant aux consequences
finaneiöres de cette cröation, elles ne seraient pas grandes; il en coüterait

de 12 ä 15 mille francs par an au budget de l'Etat.

Voici un autre projet trös interessant et trös important; si important
möme qu'on pourrait s'etonner qu'on ait attendu si longtemps pour s'en
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occuper. II s'agit des pigeons voyageurs et de la reglementation de leur
importation. J'attendrai pour en entretenir les lecteurs de la Revue militaire

d'avoir le message sous les veux.

Le Conseil fedöral a procede derniörement ä une serie de promotions
d'officiers et d'attributions de commandements. Parmi celles-ci, je releve
la nomination ä la töte de la II« brigade d'infanterie, du lieutenant-colonel
A. Gyger, ä Neuchätel, promu colonel. Le colonel Gyger, qui est äge de
46 ans, commandait le 8" rögiment d'infanterie ; il est depuis quelques
annees officier de recrutement de la lle division.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Une nouvelle arme a leu pour la cavalerie.— Creation d'un second cours pour
officiers «le cavalerie de landwehr. — Nouvelle Instruction de tir. —
Modifications apportees aux dispositions organiques concernant les ateliers de

construetion et fabrique d'armes du genie et de rartillerie. — Essais de tir
d'artillerie contre un ballon captif.

On s'attend ä ce que les troupes montöes soient prochainement armöes
d'une nouvelle arme äfeu1, remplagant le revolver M. 74. Une ordonnance
concernant la numörotation des armes, rendue ä la fin de l'annöe
derniöre par le ministere de defense nationale, contient, en effet, le prescrit
que les anciens revolvers M. 74 ne doivent pas ötre numörotes ä nouveau
avant l'introduction d'une nouvelle arme ä feu pour la cavalerie. De möme.

on ne devra pas proceder ä la numörotation des carabines ä repötition
M. 90 encore existantes dans les troupes montees de landwehr, toute la

cavalerie de Iandwehr devant etre armee de la carabine ä repetition M. 95

döjä introduite, depuis un certain temps, dans l'armee commune.
D'aprös une autre ordonnance ministerielle recemment parue, des

armes ä feu doivent ötre ögalement attribuees au personnel des depöts
de remonte et des haras. Cette mesure se justifie par le motif qu'aprös
avoir accompli leur temps de service regulier, les hommes attaches aux
depöts de remonte et aux haras sont versös dans la röserve des troupes
du train. Ils portent alors la carabine soit aux manceuvres soit en cas de

1 Sera-cc Io revolver ou Ic pistolet ä repetition"? La question n'est pas encore tranchee.

Xous avons dil (livraison cle mars 190-2, p. :»lir>| que le revolver avail des chances
de l'emporter, mais il faul envisae;er serieusement aussi la possibilite de l'inlroduction

d'un svsteme de pistolet ä repetition.



CHRONIQUE AUTRICHIENNE 149

mobilisation, en sorte qu'ils doivent etre necessairement exercös au
maniement des armes ä feu.

Jusqu'ici, ce personnel n'etait arme que de sabres de cavalerie, tandis

que les soldats du train possödent la carabine, outre leurs sabres de

pionniers.

— Le developpement de la landwehr autrichienne vient de faire un
nouveau pas en avant. Le ministre de defense territoriale a institue un
nouveau — second — cours pour officiers de cavalerie de landwehr ä

Olmutz (Moravie). II n'existait jusqu'ici, dans la landwehr autrichienne,
qu'un seul de ces cours, äWels. Uu certain nombre d'officiers subalternes

y recevaient chaque annöe l'instruction hippique superieure qui leur est
nöcessaire pour l'accomplissement de leur service avec la troupe. Pour
le recrutement du personnel enseignant, il y a contact entre la cavalerie,
de landwehr et l'armöe active, en ce sens que les officiers les plus aptes
fonctionnant ä ce cours comme instrueteurs, doivent avoir fröquentö l'institut

hippique militaire ä Vienne.
Ces cours d'officiers ont, en general, Ie möme but et sont organises

de la meme fagon que les öcoles de brigades de l'armöe active. 11 y a

cependant certaines differences qui ne sont pas sans influence sur les
rösultats de l'instruction. C'est ainsi que l'on a cree dans les cours d'officiers

de cavalerie de landwehr des escadrons d'öcole, qui, d'une part,
fournissent une pepiniere d'excellents sous-officiers, et, d'autre part,
offrent aux officiers l'occasion de s'exercer aussi, pendant la duree du

cours, au commandement des petites subdivisions tactiques et du peloton.
Vu la quantite d'excellents maitres que nous possedons, le succös de

la nouvelle öcole d'Olmutz parait assure. La cavalerie de landwehr disposera

ainsi d'une seconde öcole, aussi bonne que celle de Wels et le

niveau de l'instruction des officiers de landwehr s'elövera encore davantage
et tendra ä se rapprocher toujours plus de celui des officiers de l'armöe
active.

Dans le cours de ces vingt dernieres annees, on a forme, avec de

petits cadres d'instruction, six regiments de cavalerie de landwehr organises

exaetement de la möme fagon que les rögiments de l'armöe active
et qui n'en difförent que par leur effectif de paix plus reduit. On se

pröoecupe d'ailleurs beaucoup, dans les spheres dirigeantes de l'armee,
d'amöliorer la qualite de Ia cavalerie de landwehr. C'est ainsi que l'on
s'efforce de doter les regiments d'un materiel de chevaux aussi bon que
possible et Fon y arrive soit en achetant avec soin, soit en proeödant avec
circonspection au choix des eultivateurs charges de I'utilisation privöe
des chevaux de landwehr.

II faut, en tous cas, reconnaitre qu'au point de vue de leur Organisation,

du niveau d'instruction de leurs troupes et de leur valeur en manoeu-
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vres, les deux landwehrs ont progresse beaucoup plus rapidement, dans
le cours de ces derniöres annees, que l'armee active. Elles tendent actuellement

ä egaler celle-ci sous tous les rapports.

— Dans le courant de novembre dernier a paru une nouvelle instruction

de tir destinee ä mettre l'instruction en vigueur jusqu'ici en harmonie

complöte avec les prescriptions de notre nouveau projet de röglement
d'exercice.

Cette nouvelle instruction n'a pas ötö distribuee, coinme Ie projet de

reglement d'exercice en son temps, ä toutes les troupes ä pied. On l'a
remise seulement ä 15 rögiments d'infanterie de l'armöe commune et ä

certaines fractions de troupes des deux landwehrs. Le motif de cette
mesure röside peut-ötre dans le fait que Ia mise ä l'essai de la nouvelle
instruction occasionnera des frais supplömentaires non couverts par le

budget, frais peu considörables en eux-mömes, mais qui, en se repartis-
sant sur l'ensemble de l'armee, s'eleveront ä un chiffre encore assez
sensible'.

Ge nouveau projet d'instruction de tir a ötö dejä mis ä l'öpreuve, dans
le cours de l'ete dernier, ä l'ecole de tir de l'armöe. On l'a generalement
trouvö bien fait et approprie ä son but, mais c'est ä la troupe qu'il appar-
tiendra de se prononcer, en dernier ressort, sur la valeur pratique des

prescriptions qu'il renferme. Nous en donnerons un resume dans une

prochaine chronique.

— Vers le milieu de novembre dernier ont paru de nouvelles « dispositions

organiques concernant les troupes de pionniers et les fabriques et
arsenaux pour les troupes du gönie ainsi que des modifications aux
« dispositions organiques concernant les ateliers de construetion et fabriques

de munitions d'artillerie ».

La plus importante modifieation consiste dans la suppression, des le

ler janvier 1903, du döpöt et atelier annexe pour Ies troupes de pionniers.
etabli ä Wöllersdorf, prös de Vienne-Neustadt. Tout le personnel de cet
atelier passe ä la fabrique de munitions et au döpöt d'artillerie de
Wöllersdorf.

II n'existe plus, en temps de paix. que l'atelier et döpöt de genie de

Klosterneuburg, prös de Vienne, lequel, en temps de guerre, fournit aux
troupes de pionniers les etablissements et Ie materiel de reserve nöcessaires.

Pour la production des explosifs et du matöriel d'inflammation et d'ö-
clairage, il a ötö cree, des le ler janvier dernier, ä la fabrique de munitions

de Wöllersdorf, un troisieme laboratoire, qui fournit aussi des aides

1 Acquisition de cibles. augmentation des dolations cn munilions, elevation des

primes de lir, etc.
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pour les travaux de mines executes.par les troupes de pionniers. Au
personnel d'ingenieurs d'artillerie attachö ä ce laboratoire seront adjoints des
officiers de pionniers, ayant fait des etudes de chimie dans une universite
et possedant des connaissances techniques speciales eu matiöre de
fabrication des explosifs.

— Des essais de tir d'artillerie contre un ballon captif ont eu lieu ä la

fin de l'annöe derniöre au polygone pres de Vienne-Neustadt. On a de

nouveau verifiö le fait bien connu que l'estimation tle la distance du ballon
est toujours fort difficile. Les vingt-deux premiers coups portörent trop
bas. Les projectiles ne se rapprocherent du but que lorsqu'on eüt fait
connaitre la hauteur reelle du ballon : 2300 m. Enfin, au soixante-quatriöme
coup, une balle de shrapnel vint effleurer l'enveloppe du ballon, sur quoi
celui-ci seffondra.

Ces essais offrent, une nouvelle demonstration de la difficulte du tir
contre les aörostats et de la söcuritö relative dont jouissent, möme sous
le feu de i'ennemi, les observateurs places dans la nacelle. II importe
beaucoup que l'artillerie de campagne s'exerce aussi ä ce genre de tir.
Le röle joue par l'observation aörostatique, non seulement sur nos champs
de manceuvres, mais encore pendant la derniöre guerre sud-africaine,
devant les places de Ladysmith, Mafeking et Kimberley et au cours de
nombreux combats en rase campagne, fait prevoir que l'emploi des ballons
captifs se generalisera toujours plus et que les armees ne pourront pas
sc passer de ce service auxiliaire dans les guerres futures.

CHROMOLE ESPAGNOLE
(De notre correspondant particulier.)

Double crise ministerielle. — Gestion du general Weyler. — Le nouveau mi¬

nistre de la guerre. — Projet cle serviee militaire obligatoire sans exone-
ration. — Effectifs budgetaires poui- 1903. — Nouvelles : bagages d'offi-
ciers : ecole d'equitation : retablissement de la direction de la garde civile.
— Precautions prises ä la suite des troubies du Maroc. — Le general
Hourbon. — Nouveau groupement des troupes permanentes.

Depuis ma derniöre chronique, nous n'avons pas eu, en Espagne.
moins de deux crises ministerielles. Apres Ies vacances d'ete, dös que la

Chambre eut repris ses travaux, le gouvernement se vit en butte aux plus
energiques attaques de tous les groupes de l'opposition, trös möcontents
de la faiblesse et de l'esprit peu liberal qui ont malheureusement caracterise

la derniöre pöriode d'aetivite de feu M. Sagasta. Celui-ci avait cru
süffisant, pour se maintenir au pouvoir, de remplacer les trois ministres
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qui, durant ces courts debats, avaient ötö le plus malmenes: celui dr- la

justice, celui des finances, celui des travaux publics. D'aucuns s'atten-
daient ä voir egalement le genöral Weyler deposer son portefeuille, vu In

Situation quelque peu dölicate que lui avaient cröee Ies explications pas
trös claires et surtout peu categoriques que, sur la demande de plusieurs
deputös, il avait cru devoir donner au sujet de l'incident du fort San-Cris-

tobal, lors du dernier voyage du roi dans les provinces du nord. Vous

vous rappelez sans doute cet incident, au cours duquel il avait öte si-

gnifiö ä des reporters de nos grands journaux d'avoir ä quitter le fort au

moment oü le roi y entrait, et eela bien qu'ils fussent porteurs d'un

laisser-passer du ministre de la guerre, dont l'autorite morale ne laissa

pas que de souffrir assez gravement en cette occasion.
Cette crise ministerielle eut pour rösultat immödiat de scinder la

majorite parlementaire ; aussi, lorsque le nouveau cabinet commit la mala-
dresse d'autoriser le ministre de la marine ä passer, au möpris de
certaines prescriptions lögales, un contrat pour l'acquisition de deux vais-
seaux-ecoles et qu'il s'agit de repousser le vote de bläme depose ä ce

sujet par l'opposition, le vieux leader de l'ancien parti progressiste se vit,
cette fois-ci, oblige de se retirer definitivement; quelques jours plus tard,
il descendait au tombeau.

Aprös ötre restö pendant environ deux ans au palais de Buenavista,
le gönöral Weyler a donc cessö de se trouver ä la töte de l'armöe ; mais

il n'est que juste de rendre hommage ä sa gestion, laquelle ahautement servi

nos institutions militaires. Sans pouvoir nous arreter ä une recapitulation,
nous ne voulons cependant pas nous abstenir de relever, comme ils lc

möritent, quelques-uns des services qu'a rendus ce gönöral durant la
periode de son activite ministerielle.

Lorsqu'il prit possession de son departement, certains ferments, je ne
dirai pas d'indiscipline, mais de malaise, inhörents aux epoques qui
suivent les defaites, existaient dans notre armöe. Avec autant de fermete

que de tact. le ministre de la guerre fit tout rentrer dans l'ordre. Nous lui

sommes, d'autre part, redevables d'avoir rompu avec la tradition qui
faisait, de chaque övönement heureux pour la Cour, un prötexte ä decerner
des döcorations, voire möme des grades dans l'armee. Puis, ä ces rösultats

tout ä fait rejouissants pour notre avenir militaire, nous devons

ajouter les mesures prises avec succös pour reduire ä fort peu de chose

l'excödent d'officiers que nous avaient valu nos derniöres guerres
coloniales ; la fermeture temporaire de nos Academies militaires : les soins
donnös ä l'instruction des unites superieures, encore que leurs effectifs
fussent minimes : la preference accordöe pour l'avancement aux officiers
gönöraux en possession de bons ötats de guerre; le renvoi dans les corps



CHRONIQUE ESPAGNOLE 153

de troupe d'une quantite d'officiers qui depensaient leur activitö dans les

bureaux, au milieu cles paperasses, et tant d'autres sages reformes qu'il
serait oiseux d'önumörer ici.

Mais nous resterions ä cöte de la vöritö si nous taisions que, de l'avis
de plusieurs, l'armöe attendait plus encore du passage du general Weyler
au ministöre de la guerre. II y ötait entre entourö d'une aureole qui lui
rendait la partie trös belle : son histoire, son caractöre, les intentions qu'on
lui prötait, tout se rcncontrait chez lui pour lui permettre d'accomplir notre
rögenöration militaire. On aurait voulu qu'il changeät de fond en comble
ce que l'expörience a demontre mauvais ou inutile, qu'il cassät les vieux
moules, au lieu de se borner a veiller ä la bonne qualite de ce qu'on y
mettait et ä l'entretien de ce qu'on en tirait.

Quant ä nous, nous croyons qu'il n'aurait pu faire plus qu'il n'a fait, ä

moins de ne s'affranchir complötement de la tutelle du vieux chef du parti
liböral, dont le tempörament indöcis, toujours disposö ä louvoyer, ä gagner
du temps, ä se. laisser vivre et ä laisser faire, rendait impossible toute
politique aux grands desseins et aux vues ölevees. Lors de la mort de
M. Sagasta, un Journal citait, ä propos de cet homme d'Etat, une anecdote
bien connue : Je ne sais plus quel monarque, ayant surpris un jour
l'un de ses pages en train de se servir de tabac dans sa propre taba-
tiöre, lui dit: « Eh, mon ami, cette tabatiöre est trop petite pour nous
deux : garde-lä. » Et le Journal ajoutait : « Lorsque quelque personnage

manifestait l'intention d'introduire ses doigts dans la tabatiöre de
M. Sagasta, ce dernier s'empressait de la faire disparaitre dans les pro-
fondeurs de sa poche. » Voilä la grande erreur du general Weyler: il
aurait pu et du garder la tabatiöre...

Vous savez naturellement döjä qui est notre notre nouveau ministre
de la guerre. Le general Linarös a quittö le commandement du 6e corps
d'armee pour faire, pour la seconde fois, partie d'un gouvernement preside

par M. Silvela. Ce general n'est pas un inconnu pour vous: il sort de
l'infanterie et s'embarqua pour l'ile de Cuba, tout au commencement de

l'insui-rection en 1895; dans cette campagne, il conquit rapidement son
grade de general de division. Lors du debarquement des Americains ä

Santiago, il commandait les troupes de la defense; blesse dans l'un des

premiers engagements, il remit le commandement au gönöral Toral1 et,
de ce chef, s'öpargna les regrets d'ötre intervenu dans la capitulation.
Promu lieutenant-general, döcorö de divers ordres, y compris celui de

San-Fernando, le plus pröcieux de tous pour un militaire espagnol, le gö-

1 Ge malheureux general a du dernierement etre enferme' dans une maison de sante ;

le triste role qu'il a joue dans la perte de nos colonies a affecte son moral et altere la
plenilude de ses facultes.

1903 11
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nöral Linarös fut choisi par le chef du parti conservateur pour occuper,
dans le cabinet par lui constituö, la place demeuröe vacante ä la suite de
la brouille entre M. Silvela et son allie de la veille, le general Polavieja,
surnommö « le general chrötien » (lisez clörical). Vous vous rappelez avec
quelle ardeur de nöophyte le gönerai Linarös defendit, ä la Chambre, un
grand plan de röformes, du tout entier ä son initiative. Leministöre tomba
avant que ce plan püt etre votö; mais il est ä supposer qu'il n'aurait jamais
ötö agröö par nos lögislateurs, car, tout en ötant assez vaste, il n'offrait
guöre d'innovations. En somme, il changeait l'amönagement et cröpissait
la fagade de nos institutions militaires, mais les fondements n'en ötaient

pas plus solides et Ies murs continuaient ä menacer ruine. Le temps qui
depuis lors s'est öcoulö aura, nous en sommes persuadö, rendu Ie gönöral
Linares plus expörimentö. Lorsque le moment sera venu de faire connaitre
ä qui de droit ses futurs projets de röformes, il sera aisö de constater
combien difförentes sont ses nouvelles vues sur la Solution du problöme
militaire.

Jusqu'ä prösent, le ministre de la guerre s'est renferme dans une pru-
dente reserve; on sait seulement qu'il pröpare une nouvelle loi de

recrutement dans laquelle le service obligatoire, sans exonöration ni Substitution

est enfin adopte, et voici, d'aprös des rumeurs dignes de foi, les

lignes principales de ce projet:
Les jeunes soldats seraient groupös en quatre catögories : la premiöre

comprendrait les recrues astreintes au service actif, tel qu'il est etabli par
la loi en vigueur; dans la seconde seraient classös les soldats qui seprö-
senteraient habillös, öquipös et armes ä leurs frais; ces soldats pren-
draient leurs repas et coucheraient chez eux; les soldats qui, tout en
fournissant leur equipement et armement, seraient disposes ä payer une
certaine taxe, seraient versös dans le troisieme groupe et seulement tenus
de passer, dans les rangs, trois mois au printemps et trois mois en

automne, pendant chaeune de leurs annees de service actif; enfin Ie

quatriöme groupe serait forme des hommes du contingent qui, pour raisons
de famille, d'ötudes ou autres. pourraient ötre ajournes moyennant le ver-
sement d'une certaine somme. L'argent obtenu de ce chef, ainsi que celui

provenant de la taxe indiquöe pour les hommes du troisiöme groupe et
des amendes dont sont passibles les defaillants aux convocations, aux
rassemblements, etc., sera tenu ä disposition du ministre de la guerre
pour ötre affecte ä des primes d'engagement et ä eröer un fonds qui per-
mette d'augmenter les contingents incorpores annuellement ä l'armöe
active.

Nous doutons beaucoup que le projet en question, ä supposer qu'il
soit coneu dans les termes que l'on clit, soit sanetionne par les Chambres ;

outre ses difficultös matörielles d'application, il aecorde vraiment par trop
de place au facteur argent; en l'admettant tel quel, Ies riches trouveraient,
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d'une maniöre ou d'une autre, moyen d'öchapper au service et l'on revien-
drait fatalement, quoique peut-ötre sous une forme plus hypocrite, au pernicieux

regime actuel. II ne serait pas mauvais de faire aussi entrer en ligne de

compte, pour ceux qui aspireraient ä obtenir un adoucissement ä la
prestation de leur service militaire, leur degrö d'instruction, le fait d'appartenir
ä quelque sociötö de tir ou de gymnastique, etc. Une autre lacune est que
la duröe du service actif est tout ä fait passee sous silence; en eonservant
la pöriode de trois ans, il est trös difficile d'admettre la possibilitö d'im-
planter pour le moment chez nous, avec nos moyens budgötaires, le
Service obligatoire si ardemment desirö de tous les bons patriotes.

Mais toutes les critiques que l'on pourrait formuler sur ce point si in-
töressant sont pour Ie moins prömaturöes. Les nouvelles Chambres ne
devant pas ötre convoquöes avant le milieu du mois de mai, la discussion
du message du roi et les vacances d'ötö nous möneront bien jusqu'ä la
fin de l'annöe, sans que nous ayons l'occasion d'entendre parier d'aucune
reforme quelconque : dans l'intervalle, nous nous attendons ä voir le
gönöral Linarös s'oecuper d'innovations pratiques, dignes de sa haute
intelligence et de ses excellentes intenlions.

En attendant, comme le projet de budget pour l'exercic; de 1903

n'avait pas encore ötö approuvö par les Chambres lorsque se sont
produits Ies övönements qui ont occasionne leur dissolution, les effectifs
permanents pendant cette annöe, au lieu de s'ölever ä 100000 hommes de

troupes, ainsi que l'avait proposö le gönöral Weyler, demeureront fixös
comme ces derniöres annees ä 80000.

Outre le budget, il y a encore deux autres projets de loi concernant
l'armöe auxquels nos legislateurs se sont vus dans l'impossibilite de

donner leur sanetion : l'un se röförait ä la remise en vigueur pendant une
pöriode de trente jours, de la loi du 6 fövrier de l'annöe passöe admettant
ä la retraite, avec certains avantages, les officiers de tout grade; aux
termes de l'autre, la solde des officiers pourvus d'emplois dans les corps
de troupes aurait ötö degrevöe de tout impöt ou döduetion. De ces deux
projets dus ä l'initiative d'un sönateur, M. le marquis de Perijae, le premier

avait döjä ötö aeeeptö par le Sönat et se trouvait depose au bureau
du Congres, tandis que l'autre a ötö enterrö au Sönat möme.

En relisant tous les numeros de l'Officiel parus depuis ma derniöre
chronique, je n'y trouve que fort peu de choses ä glaner; toujours est-il
que je me crois Obligo de vous rendre compte de quelques dispositions
speciales, encore qu'elles soient d'un interöt relatif.

Par un ordre royal du 17 novembre, ont ötö döclarös reglementaires
pour les bagages de campagne des officiers les modöles de malle, valise
et cantine recommandes par Ia Commission de tactique.
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La malle est exclusivement destinöe aux officiers gönöraux; eile est
de forme prismatique rectangulaire, en bois dur de 0^008 d'öpaisseur,
recouverte d'une forte toile brune impermeable, doublöe de toile ecrue et
renforcee aux angles. L'intörieur est amönage de maniöre ä recevoir le
linge et des papiers; cette malle possöde deux serrures et des courroies
extörieures; pour le transport ä main, eile est munie de poignees eu
cuir. Ses dimensions sont : longueur 0m77, largeur 0m465, hauleur 0^35;
son poids est de 10 kg. La valise difföre de la malle par ses dimensions
et son poids plus reduits : longueur 0m670, largeur 0m325, hauteur 0m26,

poids 5 kg.
Dans les voitures du train des equipages, les officiers auront droit au

transport des colis suivants : gönöral de brigade, 1 malle; general de

division, I m die et 1 valise; lieutenant-general, commandant corps d'armee,
2 malles; commandant d'armöe, un nombre illimitö; officiers supörieurs,
2 valises; officiers subalternes, 1 valise. Le poids d'une malle remplie ne

pourra excöder 40 kg, celui d'une valise 15 kg.
Par le möme ordre royal, il a ötö disposö qu'ä l'avenir l'intendance

devra fournir, pour chaque officier gönöral et ses officiers d'ordonnance,
groupe de six officiers, dans les ötats-majors et pour chaque compagnie,
escadron ou batterie, une caisse-cantine avec ses ustensiles de cuisine et.

une autre pour le transport des vivres. Je vous fais gräce de la description

des modöles de ces caisses : leur poids est de 14 kg.

Le projet de cröation d'une Ecole d'öquitation, ä Tinstar de celles qui
existent dans les principales armöes, projet dont je vous aidejä entretenu
dans une chronique precedente, a ötö realise encore avant le depart du

genöral Weyler. Cette Ecole a ötö etablie ä Madrid; son personnel
comprend : 1 colonel, directeur; 1 lieutenant-colonel, premier professeur,
1 commandant et 4 capitaines, professeurs; 5 premiers-lieutenants, aides-

professeurs; 1 premier mödecin, 1 premier vötörinaire, i prövöt, 1 maitre-
sellier, 1 armurier, 4 sergents, 12 caporaux, 2 trompettes, 3 maröchaux-
ferrants et 69 soldats; 7 chevaux d'officiers et 97 de troupe. Par ordre
royal du 3 döcembre, le röglement provisoire de cette öcole a etö

approuve et, dös que trois mois se seront ecoulös, ä partir du jour oü eile
commencera ä fonctionner, le directeur devra proposer au dit röglement
les modifications ä apporter que lui aura suggörees Ia pratique.

Vous vous rappellerez peut-ötre que, par un arröte ministeriel du
17 avril 1901, la Direction de la Garde civile (gendarmerie) avait etö
supprimee et qu'on avait cröö, ä sa place, une « Inspection », dont la compötence

ne s'ötendait pas aux services administratifs; ceux-ci passaient ä
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une section speciale du ministöre de la guerre. Eh bien le general Linares
a trouvö plus expeditif de revenir ä l'ancien ötat de choses, en sorte que
nous avons de nouveau, depuis Ie ler janvier passö, la Direction de la
Garde civile, dont le personnel se compose de celui de l'inspection ephö-
möre, renforcö de celui de la section administrative döjä mentionnöe.

Dans notre monde militaire, on suit avec la plus vive attention les
övönements qui, depuis quelques semaines, se deroulent au Maroc. II n'est
reellement pas aisö de se faire une juste idöe de l'importance de ces troubies,

car les nouvelles transmises, soit par les chancelleries, soit par les

agences tölögraphiques, sont tellement tendancieuses et, surtout, contra-
dictoires, que la verite a beaucoup de peine ä se faire jour.

Mais, que le sultan Abd-el-Azig extermine les factieux, ou qu'au
contraire le prötendant Bou-Hamara reussisse dans ses vues ambitieuses,
l'Espagne suivra sa politique actuelle, tendant ä maintenir le statu quo
dans le Mogrheb, sauf toutefois dans le cas oü quelque autre puissance
se döpartirait de cette conduite prudente; alors, il s'entend de soi, que
nous ne mauquerions pas de döfendre notre droit d'intervention dans tout
ce qui touche ä la destinee de l'empire marocain. C'est en presence de

cette eventualite, trös peu probable nous l'esperons, que le ministre de

la guerre n'a laissö en oubli aucune des mesures necessaires, afin de

n'ötre pas pris au döpojrvu.
Une sage disposition a etö celle de renforcer la garnison de notre

importante place de Ceuta: le bataillon de chasseurs de Ciudad-Rodrigo,
qui se trouve ä Alcala, prös de Madrid, et une batterie de montagne, venue
de Lugo, sont döjä ä Ceuta ; le quatriöme bataillon des chasseurs de

montagne, qui tenait garnison ä Caceres (Estramadure), est aussi parti pour
Algesiras et se tient pröt ä s'embarquer pour l'Afrique.

Actuellement, la garnison de Ceuta comprend 2 regiments d'infanterie,
i bataillon de chasseurs, 1 bataillon d'artillerie de place, 1 batterie de

montagne, 1 compagnie de sapeurs, 1 section de troupes d'administration,
1 section du corps de la santö, 1 compagnie de tirailleurs indigönes, 1

escadron de chasseurs ä cheval et I section de gendarmerie; total, 3200 h.

environ. A Melilla, nous avons 2600 hommes, les garnisons de Chafarinas,
Alhucemas et Penon de Velez donnent un total de prös de 1000 hommes.

Vous parlerai-je des dömöles du gönerai de division de Bourbon avec
le prefet de Madrid, M. Sanchez Guerra? Ce general, issu d'un mariage
morganatique d'un prince de la branche espagnole des Bourbon, ötait tout
dernierement encore prösident d'un cercle de Madrid, connu sous le nom
de « La espada y Ia pluma » ; comme il parait que les jeux de hasard n'y
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etaient pas dölaisses, le prefet fit des observations au gönöral. Celui-ci,
non content de les recevoir fort mal, se prösenta ä la pröfecture pour
demander des explications, et fit tant et si bien qu'il fut envoye söance te-
nante, et sous la garde de la police, au capitaine gönerai du district.

Cet incident a fait pas mal de bruit. Tenant compte de la qualitö des

personnes mölöes ä l'affäire, le gönöral Bourbon a ötö deföre ä la Haute

Cour, laquelle a nommö un juge-instructeur. Comme mesure provisoire,
le prevenu a ötö mis en disponibilitö.

Lorsque je me disposais ä vous envoyer cette chronique, j'ai pris
connaissance du nouveau groupement de nos troupes permanentes, arrötö
par le gönöral Linarös et qui entrera en vigueur ä partir du ler mars
prochain.

Le chiffre de 80000 hommes de Iroupes qui constituent nos effectifs
budgötaires pour l'exercice courant sera röparti de la maniöre suivante :

Troupes de la maison du roi 405 hommes
Infanterie 35,705
Cavalerie 12,250

Artillerie 13,142
Gönie 4,404

Administration 1,460

Santö 881

Brigade ouvriöre et topographique d'ötat-major. 386

Milice volontaire de Ceuta 178

Compagnie maritime de Melilla 90

Etablissements d'instruction 608

Section d'ordonnances du ministöre de Ia guerre 319

Collöge des orphelins de Marie-Christine 52

Penitencier militaire de Mahon 120

Les hommes du deuxiöme bataillon, dans chacun de nos 56 regiments
d'infanterie continentale viendront renforcer les effectifs du premier
bataillon du möme rögiment; les deuxiömes bataillons conserveront leurs
cadres complets d'officiers, sous-officiers, clairons et tambours et les
soldats affectös comme ordonnances ä ces officiers. C'est aussi dans les
deuxiömes bataillons que seront versöes les recrues, pendant la pöriode
d'instruction; aprös quoi, ils passeront aux premiers bataillons.

Dans 24 regiments de cavalerie, ce sont les quatriömes escadrons qui
ne conserveront que les cadres et sont charges de l'instruction des

reerues; les 4 autres rögiments ä effectif renforce et formant la division de
cavalerie attachee au ler corps d'armöe (Madrid) ne subissent aucune
modifieation.
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Chacun de nos 13 regiments d'artillerie montee est divise en deux

groupes, dont le premier sera composö, dans les douze premiers
regiments, de trois batteries ä tir rapide; les seconds groupes n'auront que
deux batteries armöes de canons Krupp ou Sotomayor (9 cm.). Les groupes
du 13e rögiment auront le möme nombre de batteries que les autres, mais

ne seront pas pourvus du nouveau matöriel; les batteries seront ä 4

piöces.

Materiel des 13 regiments montes :

ler rögiment, 3 batteries, C. Ac. 7e, 5 Tr. St-Chamond et 2 batteries
G. Bc. 9 cm.

2e idem, 3 idem Krupp et 2 idem G. Ac. 9 cm.
3° idem, 3 idem St-Chamond et 2 idem.
4e idem leger, 3 idem Schneider et 2 idem G. Ac. Sotomajor.
5e idem, 2 idem Krupp et 2 idem G. Ac. 9 cm.
6e idem, 3 idem Schneider et 2 idem.
7e idem, 3 idem St-Chamond et 2 idem G. Bz. 9 cm.
8e idem, 3 idem G. Bz. 9 cm. et 2 idem.
9e idem, 3 idem, G. Ac. 7,5 Tr. St-Chamond et 2 idem.
10e idem, 3 idem et 2 idem G. Ac. 9 cm.
11« idem, 3 idem et 3 idem G. Bz. 9 cm.
12« idem, 3 idem et 2 idem id.
13e idem, 3 idem et 2 idem G. Ac. 9 cm.

Chaque rögiment d'artillerie montöe aura 13 sergents, 34 caporaux,
8 trompettes, 8 artilleurs de premiöre classe et 321 de deuxiöme classe,
total 384 hommes de troupe; 31 chevaux d'officiers, 47 de troupe, 186

hötes de trait.
Les batteries de deuxiömes groupes n'auront que les cadres, de möme

que nous l'avons dit pour l'infanterie de ligne et la cavalerie, et serviront
egalement ä l'instruction des recrues. Lorsque cette instruction sera
terminöe, les cadres d'officiers alterneront, dans le service ordinaire, avec
les officiers des unites complötes de leurs rögiments respectifs. Les
officiers prives momentanöment de commandement seront charges, par les
chefs de corps, des travaux pratiques propres ä chaque spöcialitö.

Pour l'introduction des unitös supörieures, les deux premiers bataillons

de deux regiments d'une brigade formeront un regiment; avec deux
rögiments ainsi constituös, dans une division, on formera une brigade et
ainsi de suite; le commandant superieur dösignera le chef de l'unitö
provisoire. Avec dix-huit de nos vingt bataillons de chasseurs seront
organisees trois brigades de six bataillons chaeune, qui seront affectees au

corps d'armöe de la Nouvelle-Castille, de la Catalogue et au commandement

du corps de Gibraltar; cette derniere brigade detachera un de ses
bataillons ä Ceuta, lequel sera releve annuellement et formera un döta-
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chement avec l'escadron dötachö ä Algesiras et avec deux batteries de

montagne. Les bataillons de montagne nos \ et 3 continueront ä ötre
affeclös respectivement au corps d'armee du nord et de 1'Aragon.

La brigade de chasseurs de la Nouvelle-Castille formera la deuxiöme

brigade de la troisiöme division; la brigade de la Catalogne formera la
deuxiöme brigade de la neuvieme division. Les unitös de chasseurs seront
constamment pourvues de tout Ie matöriel et du train de campagne.

Dans le but de tenir desormais bien groupöes les unitös, des detachement

införieurs ä un bataillon ne seront plus ordonnös, sauf naturellement
ceux qui seront employös ä certains Services spöeiaux tels que garnisons
de forts, garde de poudriöres, etc.

Avec cette röorganisation, nous aurons des bataillons de ligne ä

l'effectif moyen et permanent de 500 hommes de troupe (les quatre
rögiments d'Afrique conserveront, en tous temps, l'effectif de 1200 hommes)
et les bataillons de chasseurs compteront 412 hommes.

S'il nous arrivait de devoir, d'un moment ä l'autre, mettre sur pied des

troupes, avec ces effectifs, nous nous trouverions certainement dafis de

meilleures conditions qu'ä l'heure actuelle, oü nos unites squelettes font
peine ä voir.

Le gönerai Linarös vient aussi d'ordonner aux chefs de corps d'avoir
ä s'abstenir ä l'avenir d'accorder aux soldats, sous aucun prötexte, des

permissions qui les laissent couper au service : desormais plus d'embus-

ques. En outre, le service des places sera reduit au minimum, afin de

mettre ä profit le temps consacre ä rinstruetion pratique.
II va sans dire que les mesures indiquees doivent ötre prises comme

un pis aller, en attendant la fin de l'annöe. Le ministre de la guerre compte
voir en vigueur, ä partir du ler janvier 1904, une autre Organisation basee

sur le projet du prochain budget qu'il devra döposer ä la Chambre.

CHRONIQUE DES ETATS-UNIS
(De notre correspondant particulier.)

Effet de la prosperite generale sur le reerutement. — La mission americaine
aux manceuvres allemandes. — Artillerie : menus faits: le canon de seize

pouces. — Les tribulations de la milice. — La loi d'Etat-major devant le
Congres.

Le recrutement de l'armöe reguliöre, dans les contröes oü le service
militaire n'est pas obligatoire, est intimement lie aux conditions economiques

du pays. II est övident que lorsque le travail estabondant, les gages
öleves et qu'on n'a aucune campagne en perspective, il n'y a pas beau-
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coup de raisons pour que la jeunesse se tourne vers la profession des

armes. Or, les Etats-Unis traversent precisöment aujourd'hui une pöriode
de « prospöritö >; on ne doit donc pas s'ötonner de voir Ia qualite des

recrues baisser rapidement. Les Rapports des difförentes divisions
militaires que j'ai en ce moment sous les yeux font ressortir des chiffres de

dösertion presque fantastiques. Dans le seul Department of Colorado, par
exemple, sur 3 regiments d'infanterie, 1 de cavalerie, 14 batteries et 2

döpöts de recrues, on ne compte pas moins, en 1902, de 826 döserteurs.
C'est l'artillerie montee qui souffre le plus : la 18e batterie a perdu, de

cette fagon, quarante hommes en douze mois
II est trös possible que, vu le taux actuel des salaires dans les

professions civiles, le Congres soit oblige avant peu de recourir ä une elevation

de solde pour assurer le recrutement, dans des conditions satisfai-
santes, surtout en ce qui concerne les armes ä cheval. Döjä nombre
d'officiers de cavalerie pröconisent une augmentation de dix francs par mois

pour les simples troopers K

La dösertion, d'ailleurs, est un mal chronique chez nous : ce n'est pas
le seul, malheureusement. Mais que voulez-vous Nos institutions et
l'esprit militaire n'ont jamais pu faire bon mönage ensemble. C'est pourquoi,

sans doute, ceux de nos grands chefs qui, periodiquement, vont
etudier Ies armees ötrangöres, reviennent ici profondöment bouleversös.
La mission envoyöe en Allemagne lors des dernieres manceuvres ne fait

pas exception ä la rögie. Les gönöraux Corbin, Young et Wood sont rentrös

au bercail, comme jadis le göneralissime Miles, en chantant sur tous
les tons les avantages du service obligatoire et de la diseipline germani-
que. Tout cela est trös naturel de la part de soldats de carriöre. Ce qui
etonne un peu est de voir ces officiers faire ressortir les bienfaits du

groupement des batteries en rögiments, alors que l'administration vient
justement de procöder ä une döcentralisation complöte de l'artillerie.
Serions-nous menaces par hasard d'une nouvelle reorganisation de ce
Service?

A propos d'artillerie, il me faut ajouter quelques dötails ä ceux que j'ai
donnös en novembre dernier sur la transformation de la 16e batterie (de
siöge). Cette unitö etait, jusqu'ici, extrömement peu facile ä manier. Les
piöces de sept pouces, montees sur de hauts affüts, eulbutaient souvent
sur de mauvaises routes comme nous en avons tant; en outre, il fallait
faire suivre la batterie d'une foule de chariots, attelös de mules, et portant

le materiel necessaire ä la construetion des plates-formes : la longueur
du convoi de la batterie atteignait celle d'un train regimentaire. Enfin, eile
devait pourvoir ä sa propre süretö et un certain nombre de servants,
öquipös en fantassins, formaient son soutien. Tout ceci a etö change. Les

1 La solde actuelle du cavalier esl environ de 65 francs par mois.
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canonniers sont rendus ä leur destination primitive et ne feront plus le

service de sürete; l'affüt est baissö de dix-huit pouces plus prös du sol et
modifie suffisamment pour permettre le tir sans plates-formes; enfin, un
nouveau mecanisme de culasse augmente sensiblement la rapiditö du
tir.

D'autre part, la 54e compagnie de cöte va ötre portee ä deux cents
hommes et constituee en Torpedo Company pour le service des döfenses
sous-marines. On parle de faire passer ä tous les canonniers de cette
batterie des examens annuels, de fagon ä la maintenir ä un haut degrö d'ef-
ficacitö et. d'entrainement; les sous-officiers et soldats y recevraient,
dit-on, un Supplement de solde.

Un autre övönement, dans la möme arme, est la production, par
l'arsenal de Watervliet, d'un canon monstre, le plus puissant probablement
qui ait jamais etö construit. C'est une piöce de 16 pouces, pesant 130

tonnes, destinee ä la place de New-York. Ce colosse est la realisation
d'un vceu exprimö il y a longtemps döjä, par diverses autorites militaires,
entre autres le brigadier-genöral Flagler, ex-chef du service de l'Ordnance,
qui voulait avoir dans le port de la grande ville « au moins un canon
capable de percer les plus fortes cuirasses connues ». De fait, la pönötration

du projectile, calculöe ä la bouche, serait de 423/10 pouces dans
l'acier employö pour les blindages. L'obus lui-möme, de cinq pieds de

long, pöse 2370 livres et nöcessite une charge de poudre de 1060 livres '.
On espöre que la portöe extröme de cette piöce atteindra vingt et un

milles, soit trente et un kilomötres environ; mais ceci, naturellement, ne

pourra ötre vörifie que lors des experiences projetees au polygone de

Sandy Hook. II faudrait, pour arriver ä ce rösultat, faire passer la trajectoire

ä quelque cinq mille mötres du sol.
On voit que le grand 16 inches gun döpasse la piöce de marine

frangaise röcemment sortie des ateliers de Ruelle et qui ne lance qu'ä dix-
huit kilomötres un projectile de cent kilogrammes.

C'ötait primitivement l'intention du service de l'Ordnance de construire
une quarantaine de ces geants; toutefois, le coüt de la piöce avec son
affüt montant ä plus de deux millions et demi de francs, Tadministration
est döcidöe ä s'en tenir, pour le moment, ä ce seul spöcimen, et n'en
commandera pas d'autres, ä moins que celui-ci ne donne des resultats
absolument extraordinaires. II va de soi, du reste, qu'on ne se livrera pas
ä une grande döbauche d'essais, car chaque coup reviendra ä 600 dollars
ou 3000 francs en chiffres ronds. Rien que lc transport d'un engin de

cette espöce donne ä röflöchir. Si les renseignements que j'ai pu me
procurer sont dignes de foi, il a fallu payer ä une sociötö de transport, Mer-

1 Vitesse initiale : a3oo pieds par seconde. Force vive, ä la bouche : 88000 « picds-
lonnes ». Diametre ä la culasse : six pieds deux pouces. Duree de conslruction : quatre
annees.
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ritt Chapman C°, la bagatelle de 22 000 francs pour amener par eau le

canon ä New-York, et le truc employö pour le faire mouvoir sur les voies
ferrees represente, ä lui seul, une petite fortune.

— On vient d'apporter quelques modifications aux programmes d'instruction

de l'ecole de West-Point. Les cadets, vous le savez, sont dösignös
soit par les membres du Congrös, dans leurs circonscriptions electorales

respectives; soit par le Chef de l'Etat sur l'ensemble de la Republique.
Jusqu'ici, les aspirants devaient subir, ä leur arrivöe ä l'Acadömie, un
examen d'entröe. D'autre part, les Congressmen, avant de choisir les
candidats, prennent gönöralement des mesures pour s'assurer des
connaissances de ces derniers; souvent möme, au cas oü plusieurs postu-
lants se presentent dans une circonscription, on les soumet ä des öpreuves

öliminatoires. II y avait donc, en rösumö, deux examens, portant sur
les mömes matiöres; mais comme douze mois s'ecoulaient entre l'öpoque
de la designation et celle de l'admission, les futurs cadets devaient perdre
une annöe ä ressasser le programme d'entröe. Le nouveau röglement
dispense des secondes öpreuves les candidats pourvus d'un certificat ad
hoc dölivrö par un ötablissement d'instruction supörieure ou par une
commission spöciale. Les jeunes gens pourront ainsi mettre ä profit les douze
derniers mois de leur vie civile pour perfectionner leurs connaissances
gönörales ou ötudier un sujet de leur choix : ils n'auront plus ä subir, ä

leur arrivee ä West Point, qu'un examen physique.
D'un autre cötö, ä l'Acadömie, la langue frangaise vient de perdre du

terrain : Ies heures de cours qui lui etaient consacröes ont ötö fortement
diminuees au profit de l'espagnol. bien plus nöcessaire aux officiers
americains.

La Chambre des Reprösentants vient de voter la nouvelle loi des

Milices — le Dick Bill — dont je vous ai döjä entretenu. Mais le Sönat n'a

pas dit son dernier mot, et il y a lieu de eraindre, tout au moins, des

amendements inspirös par la coalition des anti-militaristes politiques et
des anti-militaristes humanitaires Une grande partie de l'opposition
actuelle au Militia Hill est due aux efforts et ä la propagande faits par les
sociötös pour la Paix — notamment par la National Arbitration Association

et I'Universal Peace Union.

Döjä tel qu'il est, le Dick Bill est entachö d'un grave defaut, imputable
ä une certaine clique de demagogues jaloux des prörogatives des divers
Etats et redoutant toujours des empietements de l'administration militaire
fedörale.

La Garde Nationale, il faut bien Ie dire, est fort attaquöe, en ce
moment, de tous les cötös. Celle de Pensylvanie, qui est restee sur pied
pendant plusieurs mois, lors de la formidable gröve de l'anthracite, n'a rien
fait de bon — ce qui n'est pas bien etonnant, puisqu'elle etait composöe
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en partie de grövistes eux-mömes. On a vu lä des spectacles ötranges :

le regiment de Wilkes-Barre, par exemple, ötait commandö par un des

patrons contre lesquels le mouvement ötait dirigö, tandis qu'une des

compagnies avait ä sa töte un des leaders ouvriers; d'autre part, les miliciens
chargös de maintenir l'ordre versaient la moitiö de leur solde au fonds des

gröves. On congoit que dans ces conditions la Garde Nationale n'a pas pu
rendre de grands Services!

Voici maintenant que dans l'Etat de New-York, l'Union des peintres en

bätiments a expulsö un de ses membres pour le seul fait de s'ötre enröle
dans un rögiment de milices. C'est lä un Symptome grave qui pröoecupe
avec raison les autoritös militaires de cette republique. Souvent d'ailleurs,
dans des regions industrielles oü les rixes entre ouvriers des diverses
nationalitös ainsi que les gröves nöcessitent des convocations frequentes
des volontaires, Ies commergants et les industriels se refusent ä

employer des jeunes gens appartenant äla garde nationale; et il est impossible

de leur donner absolument tort dans un pays oü les affaires jouent
un röle si pröpondörant.

II est certain aussi que plus les appels deviennent fröquents, plus le

recrutement perd en qualite. Chaque convocation se chiffre en effet par
une perte söche pour le milicien; nous venons d'en voir, pröcisement en

Pensylvanie, des exemples frappants : lä, des hommes dont le salaire
habituel ötait de trente-cinq ä cinquante francs par jour durent se contenter
d'une paie d'un dollar et demi pendant tout l'ötö; les notaires, avouös ou

gros negociants qui avaient etö arrachös ä leurs bureaux pour monter la

garde auprös des puits de mines subirent des prejudices considerables ;

et, cela va sans dire, les mödecins des divers corps ont necessairement
perdu une bonne partie de leur clientöle civile, dont ils n'ont pas pu
s'oecuper de tout l'ötö. Tout cela n'est pas rose — ni de nature ä rendre le
service volontaire trös populaire.. La meilleure Solution serait d'avoir
recours aux troupes röguliöres, dans Ie cas oü les gröves se prolongent
par trop; cela heurterait, övidemment, les institutions et Ies traditions
politiques amöricaines; cependant il faudra bien se resigner ä faire quelque
chose si l'on ne veut voir le recrutement des Gardes Nationales baisser
et möme se tarir dans les Etats exposös ä de fröquentes crises
industrielles.

— Mentionnons, en terminant, le vote, paria Chambre des Representants,
de la fameuse loi d'Etat-Major, dont j'ai parlö avec details en mai 1902. II

y a tout lieu d'espörer que le Senat l'adoptera sans modifications sensibles.
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CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondantparticulier.)

Les tableaux d'avancement. — La loi de cleux ans ä la Chambre et au Senat.

— Le budget de laguerre. — La gymnastique militaire. — La reorganisation
cle la cavalerie. — Necrologie.

La publication des tableaux d'avancement a provoque, dans le monde

militaire, une certaine surprise. Des officiers qui s'attendaient ä y figurer,
qu'on s'attendait ä y voir tigurer, qui en avaient la promesse formelle du

ministre, ces officiers-lä ne s'y trouvaient pas. D'autres, au contraire, y
avaient ötö mis, qui, l'an dernier, avaient ötö övincös ä cause de leurs
opinions röactionnaires et clöricales. Notez que cette disgräce avait
renforce leur haine des institutions röpublicaines et qu'ils Tavaient fait
bien voir. Aussi leur succös a-t-il stupöfie tout le monde. Et ils n'ont pas
ötö les moins öbahis, ötant donnö qu'ils n'avaient pas, pour racheter leur
attitude, une valeur professionnelle hors pair ou une supörioritö intellectuelle

incontestable.
A ce sujet, me revient en memoire une conversation que j'ai entendue

dans les premiers mois de 1900. On faisait remarquer que, malgrö leurs
idöes retrogrades, les comites d'armes, chargös de distribuer Tavancement,

faisaient une petite part ä leurs adversaires politiques, afin de ne

pas ötre suspectös d'exclusivisme; mais leur choix tombait toujours sur
des mediocres, afin qu'on füt amene ä se dire : « Eh quoi! voilä donc ce

que valent les officiers republicains les plus capables, ceux qui ont ötö

triös surle volet! »

Si je disais qui exprimait ces idöes devant moi, on en serait bien ötonnö.

Toujours est-il que le gönöral Andrö semble s'en ötre inspirö, bien que je
ne me permette pas de Taccuser d'un tel machiavelisme. Mais les officiers
röactionnaires qu'il a honores de sa faveur sont parmi Ies moins eminents.
II y a dans leur dösignation quelque chose qui döconcerte. D'ailleurs, ä

chaque pas, on se heurte ä quelque ötrange contradiction. Un gönerai, un
colonel et deux lieutenants-colonels de Poitiers viennent d'ötre envoyös
en disgräce pour avoir participe, dans la personne de leurs femmes ou
de leurs filles, ä eine manifestation antigouvernementale, a une vente en

faveur des ecoles congreganistes. Eh bien, le ministre connaissait person
nellement ces quatre officiers, il ötait ödifie sur leur mentalitö, renseignö
sur leur origine et leurs attaches, ce qui ne l'avait pas empöche de leur
donner des postes de confiance et des avancements hors tour. Ils etaient
donc en droit de penserque, leurs opinions ne les empöchant pas d'arriver,
elles ne risquaient pas de les faire partir, qu'ils pouvaient donc continuer
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ä les professer et ä en faire ötalage. Mais il y a eu une saute de vent. L'esprit
souffle d'oü il veut. Et il veut venir un jour d'ici; le lendemain, de lä.

Dans la confection des tableaux, les questions d'äge ont tenu une

grande place. Le genöral Andrö n'a voulu que des jeunes pour tel grade,
dans teile arme; pour tel autre grade, dans teile autre arme, il n'a pris
que des vieux. II n'a pas manquö non plus de favoriser les officiers sortant

du rang, ä teile enseigne que, constatant qu'aucun chef de bataillon
du gönie ayant cette origine ne lui avait ötö proposö pour le grade de

lieutenant-colonel, il ouvrit lui-möme TAnnuaire sur lequel il trouva les

noms de quatre commandants remplissant la condition requise. Et il allait
les inscrire au tableau, lorsqu'on lui fit remarquer que, depuis l'impression

de TAnnuaire, un d'eux est mort et deux autres ont pris leur retraite.
II est vrai que le quatriöme se porte trös bien; aussi a-t-il öte maintenu,
mais il en est dösolö et veut, dit-on, quitter le service, car il ne se sent

pas de laille ä devenir lieutenant-colonel : ancien capitaine d'habillement,
spöcialisö dans les emplois de comptable, il est actuellement major et il
s'attendait bien ä ne jamais quitter Ies fonctions södentaires que ce titre
comporte dans notre armöe.

Pour tout dire d'un mot, le public militaire est un peu decontenance
de la marche vacillante d'un ministre dont il ne möconnait ni les bonnes
intentions ni le courage, mais sur lequel il semble qu'une mauvaise fee

ait jetö un sort. J'ai dit plusieurs fois que son entourage ne lui apporte
pas toujours la collaboration devouöe sur laquelle il se croyait en droit
de compter. Peut-ötre est-ce lä la cause des incertitudes qu'on ne peut
s'empöcher de constater dans sa conduite.

Elles tiennent aussi, sans doute, ä ce que sa pensöe manque d'am-
pleur. On s'en est bien rendu compte lorsqu'il a pris la parole ä la Chambre

aprös des orateurs comme MM. Ribot et Jaurös. On s'en est apergu aussi
dans les apparitions qu'il a faites k la tribune du Sönat, oü on discute en

ce moment le projet Rolland, c'est-ä-dire la loi sur le service de deux

ans. Alors que d'autres avaient traitö la question largement, il semble
s'ötre complu ä ne Tcnvisager que par ses petits cötös et ä la rapetisser.
II s'est montrö, ce revolutionnaire, trös peu dögagö de certains pröjugös
professionnels et de la men talite speciale au milieu dans lequel il a vöcu, si
bien que, pour appuyer son argumentation, il n'a rien trouvö de mieux

que de citer un des passages les plus contestables du beau livre Citoyen
et Soldat, du capitaine Demongeot (et non Demougeot, comme je Tai öcrit
en decembre dernier, page 1069). Chose singuliöre, soit dit en passant!
Voici un ouvrage dont le ministre a autorisö la publication aprös Tavoir
fait examiner par ses bureaux. Et vous croyez que ceux-ci, qui Tont lu,
qui ont fait un rapport sur lui, onl signale sa valeur au chef de Tarmöe?
Vous vous trompez : de Taveu möme de celui-ci, c'est un deputö qui a

appele son attention sur cette valeur. C'est k un homme politique qu'il
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doit de savoir ce qui se passe dans sa maison. Ce dötail est insignifiant
en soi; mais ne le trouvez-vous pas symptomatique?

C'est k propos d'interpellations de MM. Dejeante et Lasies que le
gönöral Andrö s'est tire d'affaire en entonnant le couplet cocardier. Mais cet
incident ötait par lui-möme sans grande portöe, encore qu'il ait fourni ä

M. Jaurös l'occasion de montrer comment son patriotisme peut s'allier ä

son internationalisme, thöse bien faite pöur qu'il y döployät son admirable
talent et les ressources variees de son habile dialectique.

Le leader du socialisme avait ötö appelö ä la tribune par un discours
retentissant de M. Ribot, lequel d'ailleurs a tenu ä avoir Ie dernier mot. II
Ta eu. Le reprösentant le plus eminent du centre a fini par se rendre aux
raisons que je lui faisais valoir il y a seize ans, et il a achevö Tövolution
dont il me parlait en juillet 1887. J'ai cito en fövrier 1902 (page 180) un

passage de. la. trös interessante lettre qu'il m'a ecrite ä ce sujet.
II a fini par comprendre que nous avons tort d'imiter la grenouille et

d'essayer d'ögaler le boeuf. On nous a trop pousses, on nous pousse
encore trop, ä des efforts disproportionnös avec nos facultes; on nous en
demande plus que notre conformation ne nous le permet. Comme Ta dit
un ecrivain de talent, quand on vote le budget des döpenses militaires de

la Trance, formidable total oüil laut mettre, avec les credits de la guerre,
ceux de la marine et une partie de ceux des colonies, on oublie trop
souvent qu'il y a des limites ä la richesse et k la force de travail d'une
nation : sous prötexte de lui garantir la jouissance de son indöpendance, de

ses libertös et de Tintögritö de son terriloire, il est insense de lui faire

acquitter, annöe aprös annöe, une prime d'assurance qui risque d'absorber
la valeur du patrimoine assurö.

Or, s'il est vrai que l'etat de la paix armöe menace de conduire tous
les pays civilisös ä la banqueroute ou, pour en conjurer le spectre inquiö-
tant, ä un paroli dangereux qui serait la guerre, il n'est aucun peuple de

TOccident qui soit aussi lourdement chargö ou surchargö que la France.
Celle-ci, en effet, consacre annuellement 1100 millions aux döpenses

de guerre; TAllemagne, 950; la Russie, 980; l'Autriche-Hongrie, 500; l'Italie,
400. Seule, la Grande-Bretagne döpasse de plus de 100 millions les

döpenses de la France.

Comparons maintenant aux depenses productives les döpenses militaires
ou improductives. La France vient encore en töte avec un taux de plus
de 50°/o, et, si on examine la Charge röelle des depenses militaires, c'est-ä-
dire leur total par töle d'habitant, on voit que nous payons par töte 27 fr.;
les Allemands, 16; les Italiens, 12; les Autrichiens-Hongrois, 9; les Russes,8.
Seuls, les Anglais ont encore Ie fächeux honneur de se rapprocher de

nous avec 26 francs.
Encore convient-il, relativement ä cette derniöre comparaison, de ne

pas perdre de vue que la Grande-Bretagne ne connait pas le service
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obligatoire universel : du faix que portent ses contribuables, il y a donc
ä deduire l'impöt du sang, c'est-ä-dire le prölövement de toute une göne-
ration rendue non seulement improductive, mais consommatrice, sans

contre-partie utile ä Tage möme de la force productrice par excellence.
D'autre part, il faut tenir compte de Timmense etendue et de la population
innombrable de la totalite de Tempire britannique pour l'ensemble duquel
se font ces depenses : ceci et cela* dans une certaine mesure, contribuent
k en faciliter indirectement Tacquittement.

II demeure donc que la France, avec sa population stationnaire, a le
triste privilöge de consacrer au budget de la guerre la plus exorbitante
part de ses ressources. La Röpublique a fait cette gageure folie de vouloir
ötre tout ensemble une puissance militaire et une puissance navale de

premier ordre, capable de faire face ä TAllemagne sur le continent et ä

l'Angleterre sur l'Ocöan, de poursuivre une coüteuse politique d'agran-
dissement colonial et de pröparer en möme temps une ruineuse politique
de revanche territoriale.

M. Ribot a trös sagement calmö ces accös de mögalomanie; il a cou-
rageusement versö une douche d'öloquence sur les insenses qui souffrent
de la manie de la grandeur et qui, ne mesurant pas la force du pays, veulent

enfler sa puissance militaire jusqu'ä ce qu'il en cröve.
Dans le discours dont je parle, M. Ribot se plaint de n'avoir pas encore

entre les mains le rapport sur le budget de la guerre. Qu'a-t-il pu bien

dire, hone deus! en y lisant, ä la page 11, d'abord, ä la page 62, ensuite, le

passage que je vais transcrire, en ayant soin d'en conserver la disposition

typographique (II s'agit de Tarmee que, par un jeu d'öcritures facile
ä faire, l'honorable rapporteur pretend nous procurer en cas de guerre.
II en donne le dötail et conclut en ces termes):

Nous pourrions donc, sauf pour la cavalerie, mettre en ligne un plus grand
nombre d'unites de comba.t, k fort noyau actif, que ne le feraient nos voisins,
auxquels nous n'aurions rien ä envier.

Nos unites mobilisees eomprendraient, de plus qu'en Allemagne, cinq mille
cavaliers avec 93 bataillons d'infanterie, soit cent mille combattants,
auxquels il y a lieu d'ajouter une artillerie superieure de 91 batteries.

Avec une population moindre, sans augmenter nos charges budgetaires,
nous aurions resolu le probleme de la guerre, Torganisation puissante, par
le nombre et la qualite, de nos unites de combat.

II me semble que le dramaturge apparait dans ces lignes. L'auteur de

Jacques Bonhomme, habitue ä Toptique spöciale de la scene, fait subir ä

ce qu'il voit la döformation connue sous le nom de grossissement thöätral.
II s'imagine qu'on peut faire quelque chose avec rien et qu'il suffit de

quelques mots cabaüstiques pour transformer une citrouille en carrosse,
comme dans la feerie de Cendrillon. J'ai peine, pour ma part, ä prendre
au serieux une teile magie. Je ne saurais conlester, je conteste moins
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que personne, qu'il y ait de bonnes choses dans le rapport de M. Maujan.
Mais on voit, par le ton möme, par le style, par la forme, que beaucoup
de collaborateurs ont mis la main ä la päte. Le travail est trös inegal. II
renferme des parties excellentes, notamment celles qui touchent aux
questions finaneiöres. D'autres sont bonnes, et enfin il s'en trouve, dans

le tas, de mödioeres, voire de franchement mauvaises, Mais je n'ai pas

plus le temps de discuter les 412 pages de ce rapport qu'on n'a eu le

temps de le lire : c'est dans Taprös-midi du mardi 27 janvier que, ce
volumineux in-quarto ötait distribuö aux deputös, et la Chambre en abordait
Tetude le vendredi suivant! Voilä ce qui s'appelle aller vite en besogne.
II est vrai qu'on veut en avoir fini ce mois-ci pour n'ötre pas oblinö de
röclamer un troisiöme douziöme provisoire.

La discussion du budget de la guerre a ötö enlevöe en un tour de main.
Moins de trois söances ont suffi ä faire passer ce gros morceau.
D'ailleurs, il y a eu fort peu de « tirage ». Un döputö a profitö de l'occasion

pour röclamer Ie service d'un an, qui n'avait rien ä voir ä la question. Un

autre a demande au ministre de tenir compte des röpercussions budgetaires

de ses reformes militaires. On a beaucoup parle de la santö du
soldat, et d'une foule d'autres choses. On a reprochö au general Andrö
d'avoir violö le döeret sur les honneurs militaires, ainsi que je le faisais

remarquer Tan dernier (page 974). A noter seulement, d'une fagon
particuliöre, le discours de M. Messimy.

J'ai dejä parle de ce jeune döputö radical-socialiste. Arrivö penible-
ment ä Saint-Cyr et ayant eu möme, je crois, quelque difficulte ä entrer ä

TEcole de guerre, d'oü il est sorti brillamment, il a donnö sa demission,
ötant capitaine d'infanterie, pour se lancer dans la politique. II apporte
donc au Parlement une demi-competence militaire, avec une intelligence
vive et un esprit ouvert au progrös. Dans Ie royaume des aveugles, les

borgnes sont rois. M. Messimy me parait destinö ä ötre trös ecoute lorsqu'il

traitera les questions professionnelles. II a de Timagination et de la

hardiesse. J'ai lu de lui naguöre, dans la Revue politique et parlementaire,
un curieux article, dans lequel il proposait ä la France d'entretenir une
solide armöe de couverture sur sa frontiöre nord-est, et, ä l'abri derriöre
ces troupes de protection, de constituer en milices tout le reste de ses
forces. L'idee ne manquait pas d'originalitö. Recemment, il pröconi-
sait hardiment un mode de recrutement de nos officiers non moins
contraire ä nos traditions, en invoquant des arguments dont certains sont

excellents, si d'autres ne le sont guöre. Bref, il n'est pas, comme on

dit, le premier venu, et il a montrö avec une grande force, — j'ai rösumö
tout ä Theure une partie de son discours, — le lourd poids de nos

döpenses militaires. IT n'en evalue pas le total ä moins de 1270 millions, en

1903 12
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comprenant dans ce total la guerre, la marine, la döfense des colonies, les

pensions militaires (celles-ci s'ölevant ä 110 millions, ä elles seules!) et le

budget de la Lögion d'honneur, ce qui est assuröment fort lögitime. II a

trös bien fait constater, aprös M. Raiberti, que les reorganisations successives

de notre armöe n'ont eu d'autre effet que de superposer toujours
« aux organes existants, sans jamais y toucher, des organes nouveaux
faisant souvent double emploi avec les anciens qu'on ne dötruisait pas. »

Peut-ötre est-il moins heureusement inspire, lorsque, passant de la

critique ä l'action, il laisse entrevoir les Solutions qui lui sourient, et
notamment lorsqu'il propose de reduire les cadres au chiffre strictement
necessaire pour encadrer et instruire le contingent, dans cette armöe de

demain qu'il a trös bien döfinie, ä mon avis, dans sa peroraison.

Ce ne sera plus cet organe ä demi-republicain, ä demi-monarchique, s'est-il
ecrio, ce sera la nation en armes. Ce ne sera plus Tarmee d'un peuple qui, in-
quiet, peu sur de lui-meme, hesite entre des Solutions diveises qu'il n'ose pas
regarder en face, qui voile et dissimulc son horreur de la guerre derriere le

deploiement d'un appareil militaire demesure. Mais ce sera l'armee d'une
nation pacifique et forte tout ä la fois, armee aussi bon marche que possible,
parce que nous voulons et nous comptons avoir devant nous une longue
periode de paix et que nous ne pouvons pas, clans la paix, epuiser la force vive
meme de ce pays, mais ce sera une armee puissante et forte, car nous voulons
dotier toute menace d'agression brutale qui viendrait menacer notre territoire,
nos droits, notre honneur et notre liberte.

Aprös une replique de M. Maujan, la discussion gönörale a ötö dose
et on a entamö Texamen des articles. La creation d'une direction d'ötat-
major, bruyamment. demandee Tan dernier par M. Berteaux et combattue

par M. Raiberti, votöe par la Chambre et rejetöe par le Senat, a ete
definitivement abandonnöe, sans qu'aucune voix se soit eievee en sa faveur.
En revanche, on a longuement et passionnement disserte sur Tutilite des

periodes d'instruction des röservistes et des territoriaux, sans prendre au

sujet de Ia suppression de ces periodes des döcisions fermes et definitives.

II n'est pas possible de considörer comme definitif non plus Ie vote
d'une somme de 6 200 000 francs pour l'amölioration de l'ordinaire de la

troupe. (Lisez : pour faciliter la verite du vin, du cidre, de la biere et
autres denröes.) La commission du budget a eu beau declarer que ce vote
mettait en peril Töquilibre du budget; le ministre a eu beau affirmer que
le soldat avait de quoi boire et manger autant que besoin en est, on a
aecordö ce considerable supplöment de credit parce qu'il plaira aux ölec-
teurs. II est vrai qu'ils en paieront les frais, en tant que contribuables.
Mais, en vertu du phenomöne psychologique connu sous le nom de dödou-
blement de la personnalitö, le Frangais est plus sensible comme electeur
que comme contribuable. S'il ne vote pas toujours bien, il paie toujours bien.

Les vertus nutritives du sucre pour Thomme et le cheval ont trouvö de
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chauds defenseurs ä la tribune. Le general Andre parait ne goüter qu'ä
demi ces vertus : pour la Substitution des produits melasses ä l'avoine,ilne
montre qu'un trös mödiocre enthousiasme. II se contente de dire qu'il a

commencö et qu'il continuera ä ötudier la question. Maigre satisfaction
donnee ä la betterave

M. Le Hörissö a fait diminuer de 500 000 francs la somme destinee ä Ia

remonte des gönöraux. J'ai dit Tan dernier (page 75) qu'il leur en est
alloue plus qu'ils n'en peuvent monter, et plus qu'ils n'en ont. Ainsi le
gönöral Andre a le droit d'en posseder dix et il a avoue n'en avoir reellement

que quatre. Mais, le jour de la declaration de guerre, a-t-il ajoutö, un
vieux gönerai ne peut monter un cheval qu'il ne connait pas, et il convient
donc qu'il Tait dös le temps de paix. Comme si un vieillard incapable de

se tenir en selle sur une böte un peu fringante ötait homme ä avoir
besoin d'une demi-douzaine de montures! Au fond, je Tai dit et je le röpöte,
les gönöraux ont droit ä un palefrenier pour deux clievaux, et, s'ils n'ont
pas toujours le compte de chevaux auquel ils ont droit, ils ont toujours
leur compte de palefreniers, sauf ä occuper Toisivete de ceux-ci en les

employant comme cuisiniers ou vaiets de chambre.
A son tour, M. Messimy a obtenu une röduetion de 80000 francs sur

Ies automobiles destinees aux göneraux. II a voulu que TEtat profität des

facilitös que lui offrent la coneurrence des grands fabricants ou la fortune
de certains soldats. Les uns et les autres, ceux-ci pour avoir la... paix,
ceux-lä pour se faire une belle röclame, mettent volontiers leurs voitures,
pendant les manceuvres, ä la disposition de Tautoritö militaire. La Situation

de nos finances nous commande d'aeeepter ces concour.-, encore que
notre dignitö en souffre, et aussi la diseipline. J'ai dit mon sentiment ä ce

sujet ä propos des manceuvres de Tan dernier quand j'ai parlö (page 793)

de la familiarite de MM. les automobilistes avec les grands chefs qui se

trouvent ötre leurs obliges. Ils se croient donc autorises ä en prendre trös
ä Taise avec le service, la tenue et le reste

Faut-il donner une composition homogene aux divisions de cavalerie

appelees ä agir isolement On s'aecorde gönöralement ä penser que ce
serait une faute. Les diverses subdivisions de Tarme ont des proprietes
particuliöres qui les difförencient: en se combinant, en se prötant un mutuel

concours, elles forment un tout complexe mais complet. Le gönöral de
Galliffet comparait naguöre cette Organisation ä celle des escadres oü chaque
categorie de bateaux est chargee d'un röle approprie ä sa taille et ä ses
qualites speciales : il y a des avisos, pour eclairer; des croiseurs, pour
manceuvrer; des cuirassös, pour enfoncer.

En consequence, nous avions sept divisions composees chaeune d'une
brigade de cuirassiers, d'une de dragons, d'une de cavalerie legere. Le decret
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du 30 döcembre 1902 a fait cesser ce melange saus pourtant ötablir Tlio-
mogönöitö absolue. Nous avons maintenant huit divisions, savoir : quatre
de cuirassiers et dragons, quatre de dragons et de cavalerie legöre.

Quant aux brigades de corps d'armee (que la suppression des inspections

permanentes de cavalerie met sous la Subordination directe des
commandants de corps d'armee, leurs chefs naturels), elles acquiörent,
elles, une homogönöitö complöte. Elles sont composöes uniformöment de

dragons, ou uniformöment de chasseurs, ou uniformöment de hussards,.
et non d'une mixture des uns et des autres panachös, comme precedemment.

Cette mesure ne doit ötre röalisöe que progressivement. On n'a pas
voulu effectuer d'un seul coup tous les döplacements de troupes qu'elle
entraine. Mais, depuis le commencement de cette annöe, quatre brigades
se trouvent uniquement composöes de cavalerie lögöre. notamment Celles
des 6e et 7P corps.

* +

Le Reglement du 22 octobre sur l'instruction de la ggmnastique est un
excellent manuel, dont aucune autre armöe peut-ötre ne possöde
l'öquivalent. Basö sur l'ötude de la Physiologie, il met les möthodes employees
dans les regiments en concordance parfaite avec les procedes recemment
admis par TUniversitö, de maniöre ä « etablir une union intime entre la

gymnastique scolaire et la gymnastique militaire. » L'une doit ötre, en

effet, la continuation de Tautre, et il y a tout interöt ä ce qu'il n'existe entre
elles d'autre difförence que Celle qui rösulte de la progression et de

l'intensitö des efforts. » On veut des exercices intelligemment appropriös ä

chaque individu. Plus de ces mouvements d'ensemble auxquels se com-
plaisaient les instrueteurs. Plus de ces tournoiements et de ces moulinet.s

compliquös avec des bätons que les colonels faisaient fendre ä la veille de

Tinspection generale pour qu'on les entendit mieux siffler dans leurs
evolutions. On cessera de consacrer une semaine aux flexions des reins, la

suivante ä la rotation des bras, une autre ä l'ölevation des cuisses, et
ainsi de suite. Une möme söance devra comprendre « des mouvements
varies genöralisant l'exercice ä toutes les parties du corps. s Elle ne sera

en aucun cas, limitöe ä l'exöcution de mouvements de möme nature.

Autant que possible, une seance doit comprendre des exercices destines a

activer la circulation, k developper harmonieusement le Systeme musculaire, it
remedier aux mauvaises attitudes cle l'epaule, ä dilater la cage thoracique, ä

redresser les courbures exagerees de la colonne vertebrale, ä developper les-

muscles des parois abdominales. Elle comprend egalement des exercices qui
attenuent le verlige, rendant Thomme adroit et souple, et le preparant ä
Texecution des exercices d'application (c'est-ä-dire ä vaincre des difficultes analogues

ä celles qu'un soldat peut rencontrer sur le champ cle bataille).

On voit que ce n'est pas une petite affaire, ni trös simple. La mise en
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pratique d'un tel programme requiert, des instrueteurs, un tact peu commun

et une connaissance approfondie de l'anatomie, de la Zoologie, de la

medecine!
On disait jadis que la Röpublique serait un bien beau regime politique

si tous les citoyens etaient vertueux. Quel artadmirable serait la gymnastique

avec des maitres d'une science consommöe! Mais n'y a-t-il pas ä

eraindre que certains n'aient qu'une demi-science et que beaucoup soient

ignares? Notez que l'emploi des moniteurs semble explicitement
condamnö : les officiers de compagnie seront sinon les professeurs, du moins
les directeurs de cet enseignement spöcial. Si leur intelligence et leurs
connaissances en Physiologie les y rend idoines, leur aptitude physique
sera-t-elle süffisante, möme s'ils veulent bien, comme les y engage le

röglement, - s'entretenir dans la pratique des exercices physiques, de fagon
ä donner l'exemple de la vigueur et de Tendurance? »

Dans le rapport sur le budget de laguerre, aprös des öloges döcernös au

gönöral Andrö pour l'orientation nouvelle qu'il a donnee ä Töcole normale
de Joinville, ä la suite du Congrös des exercices physiques röuni en 1900,

nous trouvons exprime (page 162) le vceu d'autres amöliorations encore :

II y a lieu de multiplier en France les ecoles d'enseignement oii les officiers
et les sous-officiers pourront, en grand nombre et ä peu de frais, venir s'in-
struire et se perfectionner, sans qu'il soit besoin cle les faire affluer cle fort loin,
comme cela a lieu aujourd'hui poui- l'ecole de Joinville, oii ils viennent
simplement apprendre k faire de la gymnastique et de l'escrime.

Le passage cle tous les officiers de toutes armes s'impose dans les ecoles
cle gymnastique au meme titre qu'on Ta reconnu necessaire pour les ecoles cle

tir. Et comme, d'autre part, il faudra, pour aider les officiers dans leur täche,

qu'il existe clans chacpie unite des sous-officiers capables de servir de moniteurs,
on arrive ä cette conclusion que, pour donner ä ce personnel un enseignement
vraiment pratique et rationnel, base sur cles methodes bien uniformes, touten
reduisant les frais cle deplacement au strict minimum, il faudrait :

1° Creer un certain nombre A'Ecoles regionales d'education physique:
2° Transformer l'ecole cle Joinville actuelle en une Ecole normale d'education

phgsique.... oii de jeunes capitaines choisis parmi les meilleurs cles

officiers sortis des ecoles regionales viendraient suivre des cours eleves d'education

physique et pousser ä fond leurs etudes sur le sujet (sie).

Cette elite irait röpandre la bonne parole dans les corps de troupe et
les etablissements. Ayant acquis une reelle compötence dans l'enseignement

des exercices physiques, eile maintiendrait « cette branche (qui est

une jeune branche! ajouterons-nous,) ä la hauteur qu'elle doit occuper. »

La phrase n'est peut-ötre pas au point; l'idöe non plus. Mais il est övident

qu'il y a quelque chose ä faire, et cela, dös Töcole. Aussi souhaitons-nous

que les instituteurs suivent les cours d'öcoles speciales de gymnastique,
-et, s'ils les suivent conjointement avec les sous-officiers, si, röunis ä

cette fin dans les mömes casernements, ils se lient avec eux, eh bien!
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tant mieux! II est tres desirable que les maitres de notre jeunesse, tant
dans la vie civile que dans la vie militaire, appelös ä coopörer ä la möme

oeuvre, se connaissent, s'estiment et comprennent la necessite de faire
converger leurs efforts. Du moment que la gymnastique regimentaire est
la « continuation s de la gymnastique scolaire, pourquoi ne pas chercher
k realiser l'unitö de doctrine en dehors comme en dedans de Tarmee?

Aprös cette digression, qui n'est peut-ötre pas aussi oiseuse qu'elle
en a Tair, j'en reviens au röglement du 22 octobre.

Ce röglement sera ultörieurement complötö par trois annexes :

Notions succinetes cle physiologie appliquee ;

Regles pour les jeux de plein air;
Description du materiel de gymnastique et prescriptions relatives ä

l'installation des gymnases.

D'ores et döjä, il renferme des prescriptions trös detaillöes relatives ä

la marche, ä la course et ä la natation.
Etant donne que le but ä atteindre est d'amener la troupe ä effectuer

les plus longs parcours avec le minimum de fatigue, il est recommande
d'habituer les hommes ä faire le pas long « qui fortifie les muscles loco-
moteurs. » L'entrainement sera conduit de teile fagon que les hommes
soient en ötat de porter Ie sac avec chargement complet le 15 mars (et
non plus le ler) et de parcourir de 25 ä 30 kilomötres au debut de

Tinstruction du bataillon. Les marches d'öpreuve seront exöcutöes en mai
(au lieu d'avril).

Les courses de resistance ne doivent jamais durer plus de six minutes ;

on Ies commence huit jours aprös l'incorporation. Deux mois apres, seulement,

on passe aux courses de velocite, limitees ä Ia longueur de 100 mö -
tres.

Enfin le chapitre consacre k la natation renferme quelques exercices
d'application dans Teau: porter secours ä une peisonne en danger,
traverser un cours d'eau.

On voit quelle extension considerable est donnee ä l'enseignement de
lagymnastique. Onen faisait naguöreun hors d'ceuvre: il esl aujourd'hui con-
sidörö comme essentiel. Et c'est ä bon droit. On en a supprimö tout ce qui
pouvait sentir Tacrobatie, on y a introduit tout ce ä quoi la science
moderne reconnait un caractöre therapeutique. De lä, une foule de prescriptions

absolument nouvelles, comme d'exöcuter des mouvements respiratoires

en fin de söance ou au cours de la söance, lorsque la violence d'un
exercice les a rendus utiles. Enfin, et ce n'est pas lä Tinnovation la moins
intöressante, il est spöcifiö que, pour mener ä bien l'öducation physique
la compagnie, le capitaine et ses officiers doivent connaitre la Constitution

de chacun des individus confiös ä leurs soins. A cet effet, ils assisteront

ä la visite d'incorporation, pour que le medecin leur signale les
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particularitös que prösentent certains hommes, les pröcautions et Ies

menagements qu'exigele temperament de ceux-ci, ou certaines affections
dont ils souffrent. Sans s'astreindre ä faire une gymnastique corrective ou

mödicale, ce qui serait au-dessus de leur competence, les officiers
devront tenir compte de ces avertissements.

Les mödecins pröcödent ä la mensuration de chaque homme ä Tarrivee
du contingent et ä la fin de chaque annöe d'instruction.

Conservees ä Tinfirmerie sur un registre spöcial et, dans les compagnies,

sur des fiches individuelles pour chaque soldat, les mesures relevöes

fournissent Ia preuve des progrös accomplis, en particulier lorsque
Ton compare Tampliation thoracique avant que la recrue n'ait ötö soumise
ä Tentrainement physique et aprös qu'elle en a suivi toute la progression.

En resume, si le corps enseignant est capable de s'acquitter de la mission

que le nouveau röglement lui conföre, il n'est pas douteux qu'il en
rösultera pour Tarmöe, en particulier, pour le pays, en gönöral, un profit
considerable. Reste ä faire passer dans la pratique ce qui n'est maintenant

que sur le papier. Mais le premier pas est fait, et on sait que c'est
celui qui coüte le plus, sinon le seul qui coüte.

II y a eu bien du « grabuge » ces temps derniers dans le monde
militaire. J'ai döjä dit un mot des incidents de Poitiers. Je n'y reviendrai pas.
A Clermont-Ferrand, le gönöral Tournier commandant Ie 13c corps
d'armee, a ötö relevö de son commandement et rötrograde au rang de simple
general de division, döcheance qu'il n'a pas acceptee. II a pröförö sa mise

en disponibilitö. La politique a ötö la cause de cette mesure de rigueur.
A TEcole polytechnique, 60 ölöves ont refusö de faire une composition.

Ils ont etö immediatement envoyes dans des regiments comme simples

soldats. — Je ne pouvais pas faire autrement, a ditle ministre, au
lendemain du jour oü je relöguais dans des garnisons d'Algörie des canonniers
de Poitiers coupables de s'ötre mis en gröve.

Singuliöre assimilation. D'abord, les ölöves de TEcole polytechnique
sont, ä proprement parier, des öcoliers : c'est par une sorte de fiction
qu'ils sont des militaires. Et puis, y a-t-il ä comparer des soldats qui ne
font que changer de corps avec des jeunes gens dont on brise Tavenir,

pour lesquels on transforme en trois annöes d'encasernement un stage
scolaire destine ä de hautes etudes scientifiques Ils se destinaient ä la
carriöre d'ingenieur; leur savoir, leur intelligence leur permettaient d'entre-
voir la röalisation de ce röve, et un ukase arbitraire le detruit! Faut-il
ajouter que, dans Taffaire de Poitiers, Ie ministre a frappö le capitaine
dont les exigences avaient provoque le soulövement de ses subordonnös.

Or, il n'a pas touchö Tauteur responsable de la gröve de TEcole polytechnique.

11 est vrai que ce coupable pourrait bien ötre le genöral Andre qui,

par une fausse conception du röle de cet ötablissement d'instruction, y a
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surcharge les programmes ä Texcös. Un poids trop lourd pose surla
soupape suffit ä faire eclater la machine.

Je Signale, dans la Revue scientifique du 7 de ce mois, un trös remarquable

article du Dr V. Lowenthal (L'etat sanitaire de l'armee et le Parlement].

Je n'ai ni assez de temps ni assez de place pour en parier comme
je voudrais. J'y reviendrai peut-ötre une autre fois, ainsi que sur Ie livre
du gönerai Langlois. Et je ne consacrerai que quelques lignes ä trois morts
qui möriteraient une notice plus importante.

II s'agit du general de division Ladvocat, qui fut directeur du service
de Tartillerie au ministöre de la guerre. Officier intelligent et vigoureux,
il lui a manquö un certain sens, et cette lacune a paralysö en lui de

grandes qualites. On sait qu'il a öte mölö, en particulier, ä Taffaire Turpin,
laquelle n'a pas jetö sur notre armöe un öclat bien vif. II ötait depuis huit
ans au cadre de reserve.

Le genöral Cosseron de Villenoisy, lui aussi, avait cessö il y a

longtemps d'ötre en activitö de service. Appartenant ä Tarme du gönie, il a

ötö ecrivain militaire digne d'un souvenir. Dans les bebats notamment, et
la Revue des Deux-Mondes, il a publie des articles qui ne manquaient pas
d'intöröt et de valeur, encore que certaines des thöses qu'il a soutenues
fussent d'une justesse douteuse. II a fait ä TEcole d'application de Tartillerie

et du gönie un trös bon cours sur l'histoire de la fortification. Malgre
tous ces titres, il ötait tombe dans un demi-oubli, et les journaux n'ont pas
mentionnö son oeuvre dans leur necrologie. C'est une injustice que je
voudrais pouvoir reparer, mais contre laquelle je peux du moins protester.

Enfin, le gönöral Caillot a succombö. J'ai parle de lui en 1898. Je renvoie

le lecteur ä ma chronique du mois de juin de cette annöe-lä (p. 361).
Je ne vois rien de particulier ä y ajouter.
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INFORMATIONS

SUISSE
Monument du lieutenant Eugene Ramuz. — Nous avons regu, pour

lui donner la publicitö necessaire, la communication suivante :

cc Monsieur et cher camarade,
» Notre camarade et ami le lieutenant Eugene Ramuz, de la compagnie

d'observateurs no 3, a expire subitement le dimanche 17 aoüt 1902, sur
la moraine du glacier des Grands, durant une course militaire ä laquelle il
prenait part.
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